
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 21 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 28 mars 2007 relatif à l’indemnité d’activité 
sectorielle et de liaison prévue au 4 des articles D. 6152-23-1 et D. 6152-220-1 du code de la 
santé publique 

NOR : SSAH2021152A 

Le ministre des solidarités et de la santé et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et 
de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu le décret no 2020-1157 du 21 septembre 2020 relatif à la modification des articles D. 6152-23-1 et 

D. 6152-220-1 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 28 mars 2007 relatif à l’indemnité d’activité sectorielle et de liaison prévue au 4 des 

articles D. 6152-23-1 et D. 6152-220-1 du code de la santé publique, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – A l’article 1er de l’arrêté du 28 mars 2007 susvisé, les mots : « psychiatres des hôpitaux » sont 

remplacés par les mots : « praticiens hospitaliers et praticiens des hôpitaux à temps partiel nommés pour une 
période probatoire ou à titre permanent dans la spécialité psychiatrie ». 

Art. 2. – Le présent arrêté est applicable à compter du 1er septembre 2020. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 septembre 2020. 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
Pour la directrice générale de l’offre de soins : 

La sous-directrice  
des ressources humaines 

du système de santé, 
V. FAGE-MOREEL 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
L’ingénieur en chef des mines  
chargé de la 2e sous-direction  

de la direction du budget, 
B. LAROCHE DE ROUSSANE  
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